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ARTICLE 11

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de ne pas prévoir de dérogation à l’obligation, pour les parcs 
de stationnement extérieurs, d'installer des équipements d’ombrières intégrant un procédé d’énergie 
renouvelables, tel que prévu à l’alinéa 1 du même article.


